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COMPTE RENDU REUNION COC 76 
Mercredi 21 octobre 2020, en visio-conférence 

 

Présent(s) : LEBIGOT Alexandre, NEEL Victor, RUAULT Kévin, MAUGER Martine, KOCH Laure 
Excusés : NOURTIER Jocelyne, CARDON Gérard, CAILLAUD Dominique, 
Invités présents : ROUSSEL Isabelle (Assistante de direction), CLERMONT Olivier (CTF Comité 76), Patrick Métayer 
 
Alexandre LEBIGOT rappelle l'ordre du jour de la réunion : 

1. Présentation de la nouvelle équipe 
2. Organigramme et fonction de chaque membre 
3. Décisions actées en Bureau directeur du Comité 76 
4. Etat des reports de matchs toutes catégories (Délibérations quant aux reports des rencontres) 
5. Elaboration des championnats jeunes - Phase Compétitive 
6. Questions diverses 

 
Début de la réunion à 9h00. 
 
La séance est ouverte par Alexandre LEBIGOT, Président de la COC, nouvellement élu lors de l’Assemblée Générale du 
Comité qui s’est tenu le 25 septembre 2020. 
 

1) PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE ÉQUIPE 
 
Alexandre LEBIGOT informe les membres de la COC des décisions et souhaits du Bureau directeur du Comité qui s’est 
réuni le 16 octobre 2020. Il laisse la parole à Patrick Métayer qui nous faire part des orientations d’économies que la 
commission va devoir prendre. Le président de la COC fait un rappel sur la situation de crise sanitaire qui touche tout 
le département avec les restrictions dont souffrent certains clubs de l’agglomération rouennaise et de l’agglomération 
havraise. 
Les membres sont donc informés qu’un nouveau fonctionnement sera mis en place concernant les réunions de la 
COC : 2 à 3 réunions se passeront en présentiel, les autres se feront en visio-conférence. 
 
La COC 76 sera composé pour la saison 2020 /2021 de mesdames Nourtier Jocelyne (indépendante), Mauger Martine 
(St Nicolas d’Aliermont), Caillaud Dominique (Forges), Koch Laure (ALCL), de messieurs Victor Neel (Malaunay Le 
Houlme), Kévin Ruault (Quevilly Couronne), Gérard Cardon (ALCL) et Alexandre Lebigot (Le Havre).  
Elle sera accompagnée par madame Isabelle Roussel et monsieur Olivier Clermont. 
 

2) ORGANIGRAMME ET FONCTION DES MEMBRES 
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Fonctionnement : 
 Les anomalies seront traitées au plus tard le mardi suivant les rencontres disputées le week-end. Le président 

de la COC vérifiera les anomalies et le secrétariat du comité transmettra à l’ensemble des clubs le relevé des 
anomalies pour toutes les catégories. 

 Les comptes-rendus de réunion de la COC seront disponibles au plus tard 2 à 3 jours après la tenue de la 
réunion. 

 Afin de ne pas surcharger la COC de réunions, certaines décisions seront prises en comité restreint : le 
président, secondé par la vice-présidente, du conseiller, d’Isabelle Roussel et Olivier Clermont. 

 

3) DÉCISIONS ACTÉES EN BUREAU DIRECTEUR DU COMITÉ 
 
Le 16 octobre dernier ont été actées les directives suivantes : 
- Les anomalies des deux premières journées de championnat ne seront pas sanctionnées. Le Bureau directeur du 
Comité 76 prenant acte des difficultés des clubs pendant cette période compliquée. 
- Les coupes départementales Jeunes ont été annulées afin de favoriser le championnat. 
- Horaires adaptés dans le cadre de la crise sanitaire : 
 Secteur Jeunes (des moins de 11 aux moins de 17) : samedi 14h00 à 18h00 & dimanche 9h00 à 16h00 
 Secteur Seniors : samedi 16h00 à 21h15 & dimanche 10h00 à 16h00 
 
 Sur accord des deux clubs, le samedi (secteur jeunes) les rencontres pourront démarrer à 13h30 et le coup 
d’envoi de la dernière pourra être donné à 18h. 
Les rencontres pourront aussi avoir lieu en semaine sur accord des deux clubs. 
 

4)  ÉTAT DES REPORTS DE MATCHS TOUTES CATEGORIES (ET DÉLIBÉRATIONS) 
 
En 1e division territoriale féminine : sur 14 rencontres programmées 4 n’ont pas été jouées 
En 1e division territoriale masculin : sur 17 rencontres programmées 8 n’ont pas été jouées 
En 2e division territoriale féminine : sur 28 rencontres programmées 11 n’ont pas été jouées 
En 2e division territoriale masculin : sur 22 rencontres programmées 4 n’ont pas été jouées 
En 4e division territoriale masculin : sur 21 rencontres programmées 8 n’ont pas été jouées 
 
Catégories jeunes : sur 190 rencontres programmées lors de la phase préparatoire « challenge Gérard Sence » seules 
22 n’ont pas été jouées. 
 
Concernant les reports et inversion, la COC fera preuve de souplesse sur les délais. Les demandes pour une 
programmation de rencontres en semaine seront validées.  
 

5) ÉLABORATION DES CHAMPIONNATS JEUNES - PHASE COMPÉTITIVE 
 
 U 17F 

9 équipes engagées 
1 poule de 10 équipes avec 1 exempt en Match aller-retour   
Les reports pourront être positionnés sur les jours de semaine, pendant les vacances scolaires ou sur les autres dates 
prévues dans le calendrier sur accord des deux clubs. 
 
 U 15F 

Réintégration des équipes non qualifiées en ligue (MONTIVILLIERS HB et ENTENTE NORD FEMININES 76) 
4 ou 5 poules selon le retour des clubs incertains (en attente des derniers résultats de rencontres reportées en 
qualification Ligue). 
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 U 13F  

Le comité doit gérer les qualifications en Ligue cette saison. Seules 4 équipes se sont inscrites en Seine Maritime : 
ALCL GRAND QUEVILLY / ROUEN HB / HAVRE AC / HB OCTEVILLE SUR MER  
La Ligue n’a pas communiqué sur le nombre d’équipes pouvant prétendre à l’accession. 
Pour le championnat départemental : 20 équipes engagées, 5 en confirmées et 15 en débutantes. 
5 poules de 4 équipes composées d’une équipe confirmée et de 3 équipes débutantes. 
 
 U 11F 

16 équipes engagées 
4 poules de 4 équipes avec une répartition confirmées + débutantes 
Les 1e de chaque poule et les 2 meilleures 2e accéderont à la poule Excellence. 
Les autres 2e de chaque poule et les 2 meilleures 3e accéderont à la poule Préexcellence. 
Les 5 dernières équipes intégreront la poule honneur. 
 
 U 17G 

13 équipes inscrites et 4 réintégrations de clubs non qualifiés en championnat régional. 
En attente de résultats de 2 clubs. 
La phase de brassage sera composée de 5 poules de 4 équipes. 
 
 U 15G 

26 équipes inscrites et 3 réintégrations de clubs non qualifiés en championnat régional. 
En attente de résultats de 3 clubs. 
La phase de brassage sera composée de 8 poules de 4 équipes. 
 
 U 13G 

11 équipes engagées en confirmés et 23 équipes en débutants et 4 réintégrations de clubs non qualifiés en 
championnat régional. 
En attente de résultats de 2 clubs. 
Confirmés : 5 poules de 4 équipes 
Débutants : 6 poules de 4 équipes 
 
 U 11G 

15 équipes engagées en confirmés et 32 équipes en débutants 
Confirmés : 4 poules de 4 équipes 
Débutants : 8 poules de 4 équipes 
 

6) REFLEXIONS DE LA COC 76 
 
Le Comité et la COC ont pleinement conscience des difficultés rencontrées par les clubs dans cette situation sanitaire 
particulière. 
Des situations alternatives sont en cours de réflexions pour les championnats « Seniors » si la situation venait à 
évoluer. 
La COC s’adaptera si le secteur « Jeunes » venait lui-aussi à supporter des restrictions. 
 
Certains clubs font remonter à la COC que certaines municipalités avaient pris la décision d’interdire la présence des 
parents au sein des gymnases pendant les entrainements et les rencontres. De plus elles limitent aussi la présence 
d’un seul dirigeant auprès des équipes jeunes. 
La COC rappelle aux clubs visiteurs que c’est à eux de se renseigner en amont auprès du club recevant des 
protocoles sanitaires et / ou restrictions mis en place au sein de leur gymnase. 
 
Rappel : Aucune Coupe départementale ne se jouera cette année. 
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7) MODIFICATIONS DU REGLEMENT SPORTIF 
 
Le nouveau règlement voté pendant l’Assemblée Générale du 25 septembre prévoit que le Bureau Directeur peut 
valider directement les modifications des différents règlements dans le cadre de circonstances exceptionnelles. Il est 
aussi spécifié que certains articles ne pourront être modifiés car le règlement sportif du Comité est aussi soumis aux 
règlements fédéraux. 
La COC prévoit de demander la modification du règlement sportif quant à l’extension des plages horaires des 
rencontres. Les articles sur l’architecture des championnats seront eux aussi modifiés. 
 

8) QUESTIONS DIVERSES 
 
La question est posée quant à la possibilité de reporter les dernières rencontres du championnat. La COC 76 proposera 
au vote que seule la dernière journée ne pourra pas être reportée. De plus les reports devront se jouer avant la 
dernière date du championnat. 
 
La COC précise aussi que plusieurs matchs reportés peuvent être joués au cours de la même semaine. 
 
Suite à plusieurs interrogations, la COC réitère son alerte quant à l’impossibilité réglementaire des joueuses et joueurs 
de 7 ans et moins de participer au championnat moins de 11. Le match sera perdu pour l’équipe ayant fait le choix de 
faire jouer une joueuse ou un joueur trop jeune. Le règlement fédéral ne prévoit pas de dérogation sur la catégorie 
moins de 11. 
La problématique sera transféré à la commission développement afin de mettre à l’étude des solutions sportives 
(Hand à 4, plateau mini-hand avec match tout terrain et adaptation des buts…) pour palier à ce besoin. 
 
Prochaine réunion de la COC, idéalement en présentiel, le mercredi 16 décembre à 9h00. 
 
 
 
 
 Laure KOCH Alexandre LEBIGOT 
 Secrétaire de séance Président de la COC 76 
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